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MINISTERE DES FINANCES 
et des Affaires Economiques INSTRUCTION No 59 .. 146 .. 8 

· du 26 AOUT 1959 8 
DIRECTION 

de lA 
COMPTABILITE PUBLIQUE 

Cette Instruction • tt6 modifiee per lea lnlfrudlons aulftnt.. 1 
• 

n• ······----·-···········-·····-······-···---···············---- du ····--·-···········-·-·-·-·-····-·-··········-··-·--BUREAUX C2 - C3 - C4 - D3 
et Service des Etudes 

n• ·········--··············· ············-- ·····-·········---- du ·············-·-····-············ .. ··-·--···-···········-···-···-·-

n• d -----·- ········ -··-·············' ..... ················-···· u ·················· ·······-····---·--·-····-····-··--··-···-·--
. n• -···-····------······················-·····················- du ............................... __ .............................. ___ , __ _ Numéros dans les séries spéciales : 

Cette lnlfrudlon a tt6 abr .. 6e par 351 TM 127 TOM 39 BA 

... .... ,. . . -~-. . . " .. 

DIFFUSION 
G 

85 

n• ..... -... - ................... - ............ -......... -..... du ... - ............................... -----····-··-----·-

ADMISSION DE LA PREUVE TESTIMONIALE 
POUR LE PAIEMENT DES SOMMES N'EX CEDANT PAS 50.000 FRANCS 

DOCUMENT A ANNOTER 

Lettre-commune n • 534 C3, 1.885 C4, 623 D3, · 950 SE L/C 2.883-2.604 du 17 avril 1953 
(B.S.T. n• 30 G). 

L'attention des Comptables est appelée sur le décret n• 59-946 du 3 août 1959 (J. O. 
du 5 août 1959 - page 7809) dont l'article 1•7 porte à 50.000 francs la limite relative à 
l'admission de la preuve testimoniale qui avait été fixée, en dernier lieu, à 25.000 francs 
par la loi n • 53-502 du 9 avril 1953. 

En conséquence, la preuve testimoniale est désormais admise pour le paiement anx 
illettrés de toutes les sommes n'exoédant pas 50.000 francs dues par l'Etat, les départements, 
communes et établissements publics. 
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Conformément aux dispositions de l'article 2 de ce même décret, les dispositions 
de l'article t•• sont applicables dana les départements algériens et dans les départements 
des Oasis et de la Saoura, dans les territoires d'outre-mer de la République française et, 
en c.e qui concerne les l la charge du budget de la République française et 
des collectivités et établissements publics régis par la loi française, dans les Etats membres 
de Ja ·Communauté, au Togo, ao Cameroun et à l'étranger. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
· et par délégation du Ministre, 

' 
Le Chef de Service : 

R. VERON. 
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